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Rapport du Comite special pour Ia question 
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1. M. CASTREN (Finlande) remercie le President et le 
Rapporteur du Comite special pour Ia question de Ia 
definition de l'agression et le President du Groupe de travail 
constitue par ce comite special, qui ont assume des charges 
tres lourdes. II constate, toutefois, que, malgre des efforts 
louables, les progres accomplis ont ete assez modestes. 

2. La Finlande, qui est membre du Comite special, a deja 
fait connaftre sa position sur les points controverses, a 
!'occasion des reunions du Comite special et dans le cadre 
de Ia Sixieme Commission elle-meme. Elle limitera done ses 
remarques a des questions de methode. Elle tient tout 
d'abord a souligner qu'il y a lieu de poursuivre les efforts 
deployes pour definir l'agression et, par consequent, d'invi-
ter le Comite special a reprendre ses travaux en 1972, et 
espere que, avec de Ia bonne volonte et !'esprit de 
conciliation voulu, on parviendra a un resultat satisfaisant. 
Le fait qu'on ait pu, a Ia vingt-cinquieme session de 
I' Assembl1~e generale, s'accorder sur Ia resolution 2625 
(XXV), qui contient Ia Declaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et Ia 
cooperation entre les Etats conformement a Ia Charte des 
Nations Unies, laquelle a tranche certains problemes etroite-
ment lies a Ia question de l'agression, incite a l'optimisme. 

3. La delegation finlandaise estime que, au lieu d'essayer 
de resoudre les difficultes par des decisions prises a Ia 
majorite des voix, il conviendrait de suivre l'exemple du 
Comite special des principes du droit international touchant 
les relations amicales et Ia cooperation entre les Etats, qui a 
pris toutes ses decisions a l'unanimite. On peut en effet se 
demander queUes seraient Ia valeur et l'utilite d'une 
definition de l'agression si, par exemple, un ou plusieurs 
membres permanents du Conseil de securite s'y opposaient. 
Le recours a des groupes de travail pour s'efforcer de 
trancher les questions controversees semble etre une bonne 
methode. Les membres du Groupe de travail constitue a Ia 
session de 1971 du Comite special ont pu s'accorder sur 
plusieurs alineas du preambule de la definition et presenter 
un texte commun de certaines parties du dispositif (voir 
A/8419, annexe III) dans lequel certains mots ont dii 
toutefois,, en raison de divergences de vues, etre mis entre 
crochets. II faudrait d'abord s'attacher a mettre au point 
des formules generalement acceptables, de fayon a eliminer 
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ces crochets, puis trouver des solutions de compromis en ce 
qui conceme les questions dont !'inclusion dans la defini-
tion reste controversee. Certains points secondaires pour-
raient du reste etre laisses a !'appreciation de l'organe de 
l'ONU charge de traiter les cas d 'agression car, a quelques 
exceptions pres, les gouvernements pensent tous que Ia 
definition de l'agression est destinee a guider cet organe 
sans le lier absolument dans chaque cas particulier. On 
s'accorde aussi a considerer que les actes d'agression 
enumeres dans Ia definition doivent y figurer a titre 
d'exemple, Ia liste pouvant etre completee le cas echeant. 
Moins satisfaisante par certains cotes qu'une definition 
complete, une definition incomplete a par contre l'avantage 
d'etre plus souple et probablement plus pratique. 

4. M. PINTO (Ceylan) felicite le Comite special et les 
membres de son bureau des travaux accomplis a Ia session 
de 1971. II rappelle que Ceylan a ete l'un des membres de Ia 
Sixieme Commission qui ont appuye sans reserve Ia 
resolution 2330 (XXII) de l'Assemblee generate par laquelle 
le Comite special a ete cree et note que les travaux de ce 
comite sont assez comparables, par leur nature et leur 
complexite, a ceux du Comite special des principes du droit 
international touchant les relations amicales et Ia coopera-
tion entre les Etats. En fait, les travaux de ces deux comites 
doivent etre consideres comme complementaires. L'un 
d'eux a reussi !'an passe a mener sa tache a bonne fin et Ia 
delegation ceylanaise est convaincue que le second fera 
bientot de meme. 

5. Une definition de l'agression pourrait contribuer a Ia 
formation d'une opinion publique eclairee, permettre 
d'apprecier Ia conduite des Etats compte tenu de leurs 
obligations au regard de Ia Charte et servir d'avertissement a 
tout agresseur eventuel. Par ailleurs, cette definition offri-
rait une protection aux Etats contre Ia qualification 
arbitraire d 'agression de tout recours a Ia force. De toute 
maniere, il importe d'elaborer un texte qui soit accept(\ par 
une grande majorite d'Etats, sin on par Ia totalite d 'entre 
eux. La delegation ceylanaise se range done parmi celles qui 
pensent, comme il est indique au paragraphe 20 du rapport 
du Comite special (A/8419), que Ia seule fayon de parvenir 
a une definition acceptable et durable de l'agression est Ia 
methode du consensus. Toutefois, elle estime aussi qu'il 
n'est pas indispensable d'appliquer cette methode a tousles 
aspects des travaux du Comite special, et en particulier a 
ceux qui sont d'importance relativement mineure. 

6. Tout en regrettant que les trois projets de proposition 
reproduits a l'annexe I du rapport ne puissent, tels qu'ils 
sont rediges actuellement, etre appuyes sans reserve par la 
delegation ceylanaise, M. Pinto constate, a la lecture du 
rapport du Groupe de travail, dans l'annexe Ill, que !'on 
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peut s'acheminer vers des compromis satisfaisants en 
fondant en un texte unique les meilleurs elements de 
chaque projet. II apprecie aussi tout particulierement Ia 
publication en annexe IV au rapport d'un document de 
travail tres precieux etabli par la delegation mexicaine pour 
faire le point des negociations qui ont eu lieu dans le cadre 
du Comite special. 

7. Pour sa part, Ia delegation ceylanaise voudrait formuler 
quelques considerations d'ordre general. En premier lieu, 
elle prie instamment les membres du Comite special de 
veiller a ce que les aspects politiques de leur tache ne leur 
fassen t pas oublier les techniques et les normes scientifiques 
de redaction habituelles a Ia Sixieme Commission. II ne 
semble pas tres utile, en particulier, de mentionner dans la 
definition des expressions du type : "emploi de Ia force 
armee d'une maniere incompatible avec les buts, les 
principes et les dispositions de Ia Charte des Nations Unies" 
ou "acte commis en violation de la Charte", car ce 'era it 
supposer resolu !'ensemble du probleme. Ce qu'il faudrait 
elaborer, c'est une definition ~~quilibree, scientifiquement 
con<;:ue et pn~cisement formulee qui n'introduirait pas 
d'e!ement subjectif mais pourrait etre appliquee, dans toute 
Ia mesure possible, en se referant a des criteres objectifs. 11 
est essentiel, enfin, d'indiquer dairement dans Ia definition 
que Ia notion d'agression ne recouvre pas le recours a Ia 
force par les peuples dependants ou coloniaux qui exercent 
leur droit a l'autodetermination conformement a Ia resolu-
tion 1514 (XV) de 1' Assemblee generale. 

8. II est un autre aspect de Ia question sur lequel Ia 
delegation ceylanaise souhaite appeler !'attention. Les trois 
projets de proposition definissent l'agression comme un 
acte commis par un Etat a l'encontre d'un autre Etat. 
Toutefois, il est a rappeler que !'Organisation des Nations 
Unies ou des conferences organisees par elle ont adopte des 
declarations scion lesquelles certaines zones, qui constituent 
le patrimoine commun de l'humanite, ne peuvent etre 
utilisees qu'a des fins pacifiques et ne doivent etre 
explorees et exploitees que dans l'inten~t de l'humanite tout 
entiere. Ces zones comprennent notamment l'espace extra-
atmospherique et le fond des mers et des oceans, ainsi que 
leur sous-sol, au-del3 des limites de Ia juricliction nationale. 
Dans le me me orclre d 'idee, il convient de signaler aussi, 
bien que sa portee so it plus limitee, le 1 raite interdisant de 
placer des armes nucleaires et d'autres armes de destruction 
massive sur le fond des mers et des oceans ainsi que clans 
leur sous-sol. II y a lieu egalem~nt de citer a cet egard des 
instruments d'un caractere legerement different, car ils ont 
trait a des zones qui relevent ou sont susceptibles de relever 
de Ia souverainete d 'Etats : le 1 raite relatif a 1' Antarctique, 
le Traite de Tlatelolco et Ia declaration de !'Organisation de 
!'unite africaine sur Ia denuclearisation de !'Afrique. Par 
ailleurs, le Gouvernement ceylanais a ete a l'origine de 
!'inscription a l'orclre du jour de l'Assemblee generale d'une 
question tendant a declarer 1' ocean Indien zone de paix I . 

Compte tenu de tout cela, on peut se demander si Ia notion 
d'agression doit etre limitee aux actes commis a l'encontre 
d'un ou de plusieurs Etats. La delegation ceylanaise 
prefererait, pour sa part, que 1' Assemblee generale declare 
que cette notion recouvre aussi le recours a Ia force par un 

1 Voir A/8492. 

ou plusieurs Etats d'une maniere incompatible avec tout 
regime, que! qu'il soit, ayant ete institue par la c:ommu-
naute internationale en ce qui concerne des zones situees 
au-dela des limites de la juridiction nation ale ou relevant de 
la souverainete nationale mais ayant et6 expressement 
exclues de Ia course aux armements ou cl'un aspect 
particulier de la course aux armements. Meme si Jes 
instruments par lesquels ces regimes ont ete crees 
contiennent des dispositions applicables en cas de violation 
et des mecanismes imposant un reglement des differends, 
J'inclusion de ce point clans la definition de l'a~;ression 

donnerait une publicite accrue a ces efforts de clemilitarisa-
tion et les renforcerait. 

9. La delegation ceylanaise souhaiterait que les membres 
du Comite special cherchent a definir plus clairement 
!'expression "recours a Ia force". Doit-on interpreter cette 
expression comme synonyme d"'attaque armee" ou est-on 
fonde a soutenir qu'elle doit aussi recouvrir la mise en place 
ou le deploiement d'armes offensives pretes a servir? II est 
permis de penser que le simple deploiement de telle:> armes 
dans une zone situee au-deJa des limites de Ia juridiction 
nationale et qui, par exemple, a ete declaree zone de paix 
constituerait un acte agressif. 

10. M. EL REEDY (Egypte) souligne en premier heu que 
les efforts de Ia communaute internationale en vue de 
formuler une definition de l'agression sont plus pres que 
jamais d'aboutir en raison, notamment, de Ia participation <I 
cette tache de Ia majeure partie des pays du tiers rnonde : 
!'experience lourde de souffrances et d'amertumes acquise 
par ces derniers au cours de !'ere cololllale les pousse 
naturellement a oeuvrer avec patience et determination en 
vue d'assurer Ia promotion d'un ordre juridique interna-
tional fonde sur le respect de l'integrite territoriale, de Ia 
souverainete et de l'independance politique de tous les 
Etats et en meme temps susceptible d'encourager les 
aspirations legitimes des peuples d' Afrique et d' Asie qui 
luttent encore contre l'agression, le colonialisme, le racisme 
et les influences etrangeres. 

11. Les progres enregistres par le Comite special au cours 
de ses quatre sessions sont extremement encouragear.ts; il y 
a tout particulierement lieu de se feliciter que les Etats 
pendant Jongtemps les plus sceptiques vis-a-vis des chances 
de succes du Comite special aient soumis a celui-ci un projet 
de definition qui lui a permis d'aborcler vt::ritablement le 
fond du probleme. La creation d'un groupe de travail a 
egalement ete, de !'avis de Ia delegation egyptienne, une 
me sure utile qui a permis au Comite special de donner une 
orientation concrete a ses travaux. 

12. Neanmoins, une etude approfondie de ces travaux et 
des divers projets de definition qui leur ont jusqu'a present 
servi de base revele qu'il reste encore de nombreuses 
questions de principe a regler. 11 serait extremement utile 
que Ia Sixieme Commission discute ouvertement de ces 
questions. 

13. Plusieurs des problemes qui se posent au Comite 
special ont trait au rapport existant entre Ia notion 
d'agression et le principe general de !'interdiction de 
l'emploi de ]a force ainsi qu'aux exceptions a ce principe 
decoulant de Ia Charte des Nations Unies. La porte·~ et le 
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contenu du principe sont clairement definis dans diverses 
dispositions de Ia Charte et de !a Declaration sur les 
relations amicales. Selon Ia delegation egyptienne, il 
incombe au Comite special de se conformer aces regles qui, 
d'une manit~re generale, interdisent l'emploi de Ia force dans 
les relation:; internationales, sauf a !'occasion d 'une action 
entreprise par le Conseil de securite en vue du maintien ou 
du n~tablissement de !a paix et de Ia securite internationales 
ct en cas de legitime defense contre une attaque armee. 

14. Un acte d'agression, toutefois, outre le fait qu'il 
contrevient au principe du non-recours a Ia force, viole !a 
souverainete, l'integrite territoriale et Ia personnalite de 
l'Etat qui en est victime, contrevient au caractere contrac-
tuel de Ia Charte et menace Ia securite internationale. II est 
done necessaire d'elaborer une definition de l'agression qui 
fa sse bien ressortir Ia gravite d 'un tel acte et puisse servir de 
guide a !'opinion publique internationale ainsi qu'aux Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies. II importe, 
toutefois, en formulant une telle definition, de ne pas 
s'ecarter des regles pertinentes de Ia Charte et Ia deh~gation 
egyptienne tient a souligner qu'un tel danger est inherent a 
certaines des fornmlations qui ont ete presentees au Comite 
special, plus particulierement a celles qui visent a introduire 
Ia notion d"'intention agressive" dans !a definition et a 
elargir Ia portee des regles de Ia Charte relatives a l'emploi 
legitime de Ia force. 

15. Pour ce qui est du premier probleme, Ia delegation 
egyptienne reconnaft, certes, qu'il ne peut y avoir acte 
d'agression sans intention agressive; ce truisme ne justifie 
cependant pas !'introduction de !'element d'intention dans 
Ia definition, notamment sous !a forme proposee dans le 
projet des six puissances (ibid., annexe I, projet de propo· 
sition C). Ce texte, qui enumere les objectifs dont !a 
poursuite peut reveler une intention agressive, risque de 
donner !'impression que tout acte commis a des fins autres 
que celles qui y sont expressement enumerees ne constitue 
pas une agression. Le Comite special, au contraire, devrait 
s'efforcer d'identifier les elements objectifs constitutifs de 
l'acte d'agression; il devrait egalement etre possible de 
trouver une solution permettant d'exclure les cas dans 
lesq ue1s Ia force sera it employee par accident ou par 
inadvertance. 

16. En outre, 1es mots "le terme "agression" est appli· 
cable ... a l'emploi de Ia force dans les relations interna· 
tionales . . par un Etat contre l'integrite territoriale ou 
l'independance politique de tout autre Etat ou de toute 
autre maniere incompatible avec les buts des Nations 
Unies", dans le paragraphe II du projet des six puissances, 
donnent !'impression que Ia force peut etre employee pour 
realiser les buts des Nations Unies, tels qu'ils sont definis a 
!'Article premier de Ia Charte, cc qui serait, bien cntendu, 
une interpretation abusive. Ces mots sont certcs employes 
au paragraphe 4 de I' Article 2 de Ia Charte, mais seulement 
pour souligner que Ia force ne doit pas etre employee dans 
les relations internationales, et les inserer dans une defini· 
tion generale de l'agression risquerait d'obscurcir les regles 
de Ia Charte relatives a !'interdiction du recours a Ia force. 

17. En ce qui concerne l'emploi legitime de Ia force, 
I' Article 51 de Ia Charte etablit, de fa'<on parfaitement 
claire, que le droit de legitime defense n'existe que dans le 

cas d'une agression armee contre l'Etat. Cet article pourrait 
etre incorpore tel que! dans !a definition de l'agression. II 
est done regrettable que certains des textes presentes au 
Co mite special ne soient pas conforme s a l' Article 51 et ne 
s'y referent pas. En fait, un des auteurs du projet des six 
puissances est aile jusqu'a dire que le droit de legitime 
defense ne dependait pas de I' Article 51 de Ia Charte et 
n'etait pas limite par cette disposition. La delegation 
egyptienne ne pense pas que ce point de vue soit partage 
par les autres auteurs de ce projet et elle tient a souligner 
qu'une definition qui ne serait pas fondee en tous points sur 
!'Article 51 risquerait d 'encourager l'emploi de Ia force en 
violation des dispositions de Ia Charte. 

18. Au stade actuel des travaux, Ia delegation egyptienne 
tient a mettre Ia Commission en garde contre toute 
tentative visant a assouplir les restrictions posees par Ia 
Charte en ce qui concerne l'emploi de Ia force, car le but 
meme d'une definition de l'agression est de renforcer ces 
restrictions et d'en assurerle respect. C'est pour cette raison 
precisement qu'il serait preferable de ne pas creer deux 
sortes d'agression, directe et indirecte, ouverte et secrete, ce 
qui risquerait d'introduire dans Ia notion d'agression cer-
tains actes n'impliquant meme pas l'emploi de la force. De 
tels actes sont generalement des actes d'ingerence qui, bien 
qu'illegaux en vcrtu de Ia Declaration sur l'inadmissibilite 
de !'intervention dans les affaires interieures des Etats et Ia 
protection de leur independance et de leur souverainete, 
figurant dans Ia resolution 2131 (XX) de l'Assemblee 
generale, ne sont pas des actes d'agression. Elargir Ia notion 
de force pourrait aboutir involontairement a consacrer Ia 
tendance actuelle a avoir recours a Ia force en pretextant 
l'etat de legitime defense. 

19. Passan t ensuite a l' exam en de divers au tres problemes 
qui se posent au Comite special, M. El Reedy, se referant au 
paragraphe 14 du rapport du Groupe de travail du Comite 
special (ibid., annexe III), dit que sa delegation considere 
qu'il n'est pas d'acte d'agression plus grave que !'invasion ou 
l'Mtaque du territoire d'un Etat par les forces armees d'un 
autre Etat et !'occupation de ce territoire. L'agresseur peut 
aller jusqu'a !'annexion ou !'acquisition d'une partie du 
territoire d'un autre Etat. Aclmettre de tels actes equi· 
vaudrait a marquer un retour a !'ere coloniale et a 
abandonner le droit de Ia Charte pour Ia loi du plus fort. Le 
fait que !'occupation ou !'annexion d'un territoire soit 
posterieure a l'acte d'agression proprement dit ne change 
rien au fait qu'un acte d'agression a ete commis, et Ia 
delegation egyptienne s'associe aux pays qui insistent pour 
que le Comite special incorpore les notions d'occupation ou 
d'annexion d'un tcrritoire par Ia force dans Ia definition de 
l'agression. A sa vingt-cinquieme session, d'ailleurs, l'Assem-
blee generale a adopte deux importantes declaratiom. Ia 
Declaration sur les relations amicales et Ia Declaration sur le 
renforcement de Ia securite internationale - qui proclament 
toutes deux l'illegalite de toute occupation militaire resul-
tant de l'emploi de Ia force contrairement aux dispositions 
de Ia Charte ainsi que de toute acquisition territoriale 
resultant du recours a Ia menace ou a l'emploi de Ia force. 

20. La delegation egyptienne se felicite que l'ecrasante 
majorite des membres du Comite special veuillent inclure 
dans Ia definition le principe de Ia non-reconnaissance de 
toute acquisition territoriale resultant du recours a la 
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menace ou a l'emploi de Ia force, principe qui est conforme 
au systeme de securite collective etabli par Ia Charte en vue 
de proteger Ia souverainete, l'integrite territoriale et l'inde-
pendance politique des Etats. Ce principe doit etre applique 
des le moment ou Ia force est employee contre le territoire 
d'un Etat jusqu'a ce que l'acte d'agression prenne fin par Ia 
restitution a l'Etat lese de tout territoire ou fraction de 
territoire occupe ou annexe. L'obligation de non-
reconnaissance a, d'ailleurs, t~te soulignee par Ia Cour 
internationale de Justice dans son avis consultatif du 21 
juin 1971, relatif a Ia question de Namibie2

• La delegation 
egyptienne prie instamment le.s delegations qui demeurent 
opposees a !'inclusion du principe de Ia non-reconnaissance 
dans Ia definition de l'agression de bien vouloir revenir sur 
leur position et se rallier a celle de Ia grande majorite des 
membres du Comite special. 

2 Voir Consequences juridiques pour les Etats de Ia presence 
continue de !'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) 
nonobstant Ia resolution 2 76 ( 19?0) du Conseil de securite, avis 
consultatij; C.!.J. Recuei/1971, p. 16. 

21. M. El Reedy deplore que de nombreux peuples se 
voient encore refuser le droit a disposer d 'eux-memes, en 
violation de !'esprit et de Ia lettre de Ia Charte des Nations 
Unies et des dispositions de Ia Declaration sur les relations 
amicales. II espere que Ia lt~gitimite de Ia lutte menee par ces 
peuples sera proclamee dans Ia future definition de l'agres-
sion ct qu'il en sera notamment tenu compte clans les 
solutions qui seront apportees aux problemes qui 
s'attachent encore aux notions "d'entites politique:; autres 
que les Etats" et de "droit des peuples a disposer 
d 'eux -memes". 

22. M. El Reedy exprime l'espoir que le Comite special 
s'inspirera dans ses travaux de divers instruments pertinents, 
notamment de Ia Declaration sur les relations amicales, et 
pourra ameliorer ses methodes de travail compte tenu, 
notammcnt, des observations formulees par Ia delegation 
guyanaise a Ia 1268eme seance. II exprime egalernent le 
voeu que Ia Republique populaire de Chine pourra partici-
per au~ travaux du Cornite special. 

La seance est lewie d 16 h 15. 




